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-des recommandations comportementales :

Particuliers Professionnels et collectivités

‒ Si vous vous chauffez au bois, veillez
à utiliser un appareil performant ;

‒ Utilisez des modes de transports
limitant les émissions polluantes ;

‒ Maîtrisez la température de votre
logement (19 °C).

‒ Il est interdit de brûler les déchets
verts.

‒ Reportez l’écobuage et toutes
opérations de brûlage à l’air libre ;

‒ Reportez ou réduisez les activités
émettrices de polluants
atmosphériques ;

‒ Réduisez l’activité des chantiers ou
prenez des mesures limitant leurs
émissions, comme l’arrosage ;

‒ Réduisez l’utilisation des groupes
électrogènes

L’intégralité des recommandations est consultable sur le site Internet de la préfecture :
http://www.allier.gouv.fr/

et sur les comptes :

http://twitter.com/prefet03 

https://www.facebook.com/Préfet-de-lAllier-1386969134895965/?fref=ts 

Pour plus de détails sur la qualité de l’air, consulter le site d’Atmo Auvergne – Rhône-
Alpes : http://www.atmo-auvergnerhonealpes.fr/
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